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Décisions

Décision 1609, 10 novembre 2011

Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1)

CONCERNANT le Règlement sur le régime de rentes de
survivants à l’intention des membres de l’Assemblée
nationale

ATTENDU QUE l’article 106 de la Loi sur l’Assemblée
nationale (L.R.Q., c. A-23.1) prévoit que le ministre des
Finances paie, pour chaque député qui y adhère, une
partie fixée par le Bureau de la prime d’un plan collectif
d’assurance-vie et d’assurance-invalidité, ou de tout autre
plan d’assurance que détermine le Bureau;

ATTENDU QUE le Bureau a adopté, par sa Décision 271
du 16 décembre 1987, le Règlement sur le programme
d’assurance à l’intention des membres de l’Assemblée
nationale dont font partie des dispositions concernant le
régime de rentes de survivants;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir ces dispositions
dans un règlement spécifique;

ATTENDU QU’il y a lieu que ce dernier règlement soit
adopté en français et en anglais et publié à la Gazette
officielle du Québec afin que toutes les personnes suscep-
tibles d’être visées par le règlement puissent en prendre
connaissance;

LE BUREAU DÉCIDE :

D’adopter le Règlement sur le régime de rentes de
survivants à l’intention des membres de l’Assemblée
nationale;

DE publier le règlement à la Gazette officielle du
Québec.

Le président de l’Assemblée nationale,
JACQUES CHAGNON

Règlement sur le régime de rentes de
survivants à l’intention des membres
de l’Assemblée nationale

Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1, a. 106)

1. Les membres de l’Assemblée nationale bénéficient
d’un régime de rentes de survivants.

2. La participation d’un député au régime et le droit
aux rentes débutent le jour de l’élection du député et se
terminent le 31e jour suivant le jour où le député est
défait à une élection, démissionne comme membre de
l’Assemblée ou termine un mandat à ce titre sans être
candidat à l’élection qui suit la fin de ce mandat.

3. En cas de décès d’un député, le conjoint de ce
dernier reçoit une rente de survivants de 40 % du traite-
ment de base du député et ses enfants à charge, une rente
de survivants de 15 % répartie entre eux à parts égales.

Lorsque aucune rente de conjoint n’est payable, le
premier enfant à charge du député donne droit à une
rente de survivants de 15 % du traitement de base du
député et ses autres enfants à charge, 10 %. La rente
annuelle totale ne peut excéder initialement 55 % du
traitement de base du député au moment de son décès et
elle est répartie entre les enfants à charge en parts égales.

4. La rente de survivants est indexée le 1er janvier de
chaque année, de la même façon que la rente de retraite
du Régime de rentes du Québec, jusqu’à concurrence de
3 % par année.

En outre, cette rente, combinée à celle qu’un conjoint
ou enfant à charge peut recevoir du régime de retraite ou
du régime de prestations supplémentaires des membres
de l’Assemblée nationale, ne peut excéder 90 % du trai-
tement de base du député au moment de son décès.

5. Les sommes requises pour financer le régime de
rentes de survivants sont assumées par le ministre des
Finances en conformité avec l’article 126 de la Loi sur
l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1).

6. L’administration du régime est faite conformément
aux dispositions de la Directive concernant le régime de
rentes de survivants, adoptée par le C.T. 188102 du
5 décembre 1995, en faisant les adaptations nécessaires,
notamment :
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1° l’article 1, le chapitre 2, l’article 14, le chapitre 5,
sauf l’article 24, ainsi que les chapitres 6 et 7 ne s’appli-
quent pas;

2° le mot « fonctionnaire » est remplacé par le mot
« député » partout où il se trouve;

3° le mot « traitement » s’entend du traitement de
base du député au moment de son décès.

7. Le Règlement sur le programme d’assurance à
l’intention des membres de l’Assemblée nationale, adopté
par la décision 271 du 16 décembre 1987, est abrogé.

8. Le présent règlement entre en vigueur le jour de
son adoption.

56644

Décision 1611, 10 novembre 2011

Loi sur les conditions de travail et le régime de retraite
des membres de l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. C-52.1)

CONCERNANT le Règlement sur le partage et la cession
des droits accumulés au titre du régime de retraite des
membres de l’Assemblée nationale

ATTENDU QU’en vertu de l’article 63 de la Loi sur les
conditions de travail et le régime de retraite des membres
de l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. C-52.1), le Bureau
de l’Assemblée nationale peut prendre des règlements
aux fins de l’application de la loi;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 4° à 8° du
premier alinéa de cet article, le Bureau a adopté, par sa
décision 757 du 19 septembre 1995, le Règlement sur le
partage et la cession des droits accumulés au titre du
régime de retraite des membres de l’Assemblée nationale;

ATTENDU QUE la Loi sur les conditions de travail et le
régime de retraite des membres de l’Assemblée nationale
a été modifiée par le chapitre 10 des lois de 2006 afin de
permettre que la rente de retraite soit payable en même
temps que l’allocation de transition;

ATTENDU QUE cette loi a été modifiée par la même
occasion pour prévoir que la portion de la pension se
rapportant aux années de service acquises après le
31 décembre 1999 soit indexée selon la plus avantageuse
des deux formules suivantes, soit 50 % du taux d’aug-
mentation de l’indice des rentes déterminé par la Loi sur
le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), soit
l’excédent du taux d’augmentation de l’indice des rentes
déterminé par cette dernière loi sur 3 %;

ATTENDU QUE cette loi a également été modifiée par
la Loi instituant l’union civile et établissant de nouvelles
règles de filiation (2002, c. 6) afin de prévoir que les
personnes liées par une union civile ont les mêmes droits
et les mêmes obligations que les personnes liées par un
mariage et, qu’en conséquence, le patrimoine familial
leur est applicable;

ATTENDU QU’il est opportun de refondre le Règle-
ment sur le partage et la cession des droits accumulés au
titre du régime de retraite des membres de l’Assemblée
nationale pour tenir compte des modifications législatives
apportées en 2002 et en 2006 à la Loi sur les conditions de
travail et le régime de retraite des membres de l’Assemblée
nationale;

ATTENDU QU’il y a lieu que ce règlement soit adopté
en français et en anglais et publié à la Gazette officielle
du Québec afin que toutes les personnes susceptibles
d’être visées par le règlement puissent en prendre con-
naissance;

LE BUREAU DÉCIDE :

D’adopter le Règlement sur le partage et la cession
des droits accumulés au titre du régime de retraite des
membres de l’Assemblée nationale;

DE publier le règlement à la Gazette officielle du
Québec.

Le président de l'Assemblée nationale,
JACQUES CHAGNON

Règlement sur le partage et la cession
des droits accumulés au titre du régime
de retraite des membres de l’Assemblée
nationale

Loi sur les conditions de travail et le régime de retraite
des membres de l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. C-52.1, a. 63, par. 4° à 8°)

SECTION I
RELEVÉ DES DROITS DU DÉPUTÉ OU
DE L’ANCIEN DÉPUTÉ
(a. 63, par. 4° et 5°)

1. Toute demande pour l’obtention du relevé visé à
l’article 56 de la Loi sur les conditions de travail et le
régime de retraite des membres de l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. C-52.1) doit contenir les renseignements et
être accompagnée des documents suivants :
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